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Préambule.

Les articles L. 113-7. et R.* 111-6. du code du service national disposent que les français soumis aux
obligations du livre I dudit code sont tenus, à partir du moment où ils ont effectué la démarche du
recensement, et jusqu'à l'âge de 25 ans, de faire connaître à l'administration chargée du service national, tout
changement de domicile ou de résidence d'une durée supérieure à quatre mois d'une part, et de situation
familiale et professionnelle d'autre part.

La présente instruction a pour objet :

- de fixer les modalités pratiques des déclarations de changement de domicile ou de résidence, de
situation familiale et professionnelle ;

- de préciser le rôle de l'administration chargée du service national ainsi que d'autres organismes
chargés du recueil de ces informations.

Les déclarations de changement sont intégrées au traitement automatisé de gestion des administrés de la
direction du service national afin de permettre :

- dans le cadre des journées défense et citoyenneté, de convoquer les administrés au plus près de leur
lieu de résidence ;

- dans le cadre de l'appel sous les drapeaux, de pré-sélectionner les appelés.

1. CHANGEMENT DE SITUATION.

    1.1. Changement de domicile ou de résidence.

1.1.1. Définitions.

Le domicile est le lieu dans lequel une personne est censée demeurer en permanence. Ainsi « Le domicile de
tout Français, quant à l'exercice de ses droits civils, est au lieu où il a son principal établissement [...]. »
(article 102. du code civil).

La notion de changement de domicile est définie à l'article 103. du code civil : « Le changement de domicile
s'opérera par le fait d'une habitation réelle dans un autre lieu, joint à l'intention d'y fixer son principal
établissement ».

La résidence est, quant à elle, le lieu où séjourne habituellement l'administré et où il peut être contacté. C'est
en fonction de cette résidence qu'il reçoit une convocation en vue de l'accomplissement de la journée défense
et citoyenneté.

1.1.2. Cas généraux.



L'administré doit souscrire la déclaration de changement dans les cas suivants :

- lorsqu'il change de domicile, même à l'intérieur d'une même localité ;

- lorsqu'il se déplace en France, quel que soit le lieu, sans destination fixée à l'avance, pour une durée
supérieure à quatre mois, tout en conservant le même domicile. Dans ce cas, il précise sa nouvelle
adresse dans la commune de résidence ;

- lorsqu'il s'établit hors de France.

1.1.3. Administré résidant à l'étranger.

L'administré qui change de résidence à l'étranger informe son centre du service national du changement
d'adresse, le cas échéant par l'intermédiaire des autorités diplomatiques ou consulaires de rattachement.

1.1.4. Administré incarcéré.

Le greffe de l'établissement pénitentiaire peut informer le centre du service national territorialement
compétent au lieu de stationnement de l'établissement qu'un détenu est incarcéré pour une bonne
administration du dossier de celui-ci. À cet effet, il peut établir une déclaration de changement, ou un billet
d'écrou en faisant office, pour tout administré précisé au préambule ci-dessus.

1.1.5. Administré sans domicile fixe, ni résidence fixe.

L'administré n'ayant ni domicile fixe, ni résidence fixe et à qui, conformément à la loi n° 69-3 du 3 janvier
1969 modifiée (A) et du décret n° 70-708 du 31 juillet 1970 modifié (B), une commune de rattachement a été
attribuée, doit également faire connaître à l'administration chargée du service national tout changement de
commune de rattachement.

    1.2. Changement de situation familiale et professionnelle.

1.2.1. Situation familiale.

1.2.1.1. Décès de l'administré.

Tout officier de l'état civil énonce l'acte de décès d'un administré prévu au préambule ci-dessus, dans les
formes précisées dans l'instruction relative à l'état civil citée en référence et jusqu'à l'âge de 25 ans des
administrés.

Cet acte de décès est alors adressé au centre du service national territorialement compétent au lieu de la
municipalité par tout support rapide adapté, dès l'enregistrement officiel du décès.

Cette rapidité de transmission doit éviter au détenteur du dossier de l'administré, maintenu dans l'ignorance
des faits, d'adresser une correspondance au défunt, source de légitimes protestations de la famille.

Le centre du service national qui reçoit un acte de décès relatif à un administré non identifié par ses soins le
retransmet immédiatement au centre du service national compétent.

1.2.1.2. Autres changements à déclarer.

Les changements suivants sont à déclarer :

- la situation familiale (célibataire, marié, divorcé, autre) ;

- la naissance, l'adoption ou le décès d'enfants.



1.2.2. Situation professionnelle.

La gestion des administrés, en vue d'un rétablissement de l'appel sous les drapeaux, exige une connaissance
actualisée de leur situation professionnelle. Il s'agit de leur profession proprement dite, de leur qualification
professionnelle et du degré atteint dans cette qualification.

Les dispositions du présent point s'appliquent aux administrés précisés au préambule de la présente
instruction.

2. MISE EN PLACE DE LA DÉCLARATION DE CHANGEMENT.

    2.1. Rôle des organismes du service national.

La déclaration de changement, établie à l'aide de l'imprimé n° 106*/09 ci-joint ou par l'intermédiaire du
téléservice, s'applique, dès lors qu'ils ont effectué la démarche du recensement et jusqu'à l'âge de 25 ans, aux
français nés après le 31 décembre 1978 ainsi qu'aux françaises nées après le 31 décembre 1982.

Lorsqu'un administré astreint à déclarer son changement de domicile, de résidence, de situation familiale ou
de situation professionnelle, a souscrit la déclaration de changement, le centre du service national doit, dès
réception de celle-ci, enregistrer la modification signalée par l'administré dans le traitement automatisé de la
direction du service national.

Le centre du service national qui reçoit la déclaration relative à un administré non identifié par ses soins la
retransmet immédiatement au centre du service national compétent.

    2.2. Mise en place de la déclaration de changement.

La déclaration de changement, imprimé n° 106*/09, est fournie par les centres du service national.

Dans le cadre de la simplification des démarches administratives, ce formulaire est mis en ligne sur
le réseau internet, sur le site du service public dont l'adresse, à la date de signature de l'instruction, est la
suivante : http ://vosdroits.service-public.fr, rubrique « particuliers », sous-rubrique « service en ligne et
formulaires », et enfin « déclaration de changement de situation - service national ».

3. TEXTE ABROGÉ.

La circulaire n° 150/DEF/SGA/DSN/RGSN/BRC du 5 janvier 2001 modifiée, relative aux changements de
résidence et de situation familiale et professionnelle, prescrits par le code du service national est abrogée.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le directeur du service national,

François LE PULOC'H.

(A) n.i. BO ; JO du 5 janvier 1969, p. 195.



(B) n.i. BO ; JO du 7 août 1970, p. 7460.



N° 11718*02 

 
 
 

cerfa 
 

N° 11718*05 

DÉCLARATION  DE CHANGEMENT  (*)  
 

de domicile ou de résidence. 
de situation familiale. 
de situation professionnelle. 

(*)  Renseigner la (les) case(s) utile(s). 

 

Imprimé  n° 106*/09. 
_____________ 

 

Instruction 
n° 150/DEF/SGA/DSN/SDDC/BR 

du 4 avril 2013. 
_____________ 

Format 21 x 29,7. 

 
 
 
 

Rappel des obligations précisées par le code du service national. 
 

1. Les  articles  L.  113-7  et  R.*  111-6  du  code  du  service  national  précisent  que  les  Français  
soumis  aux obligations du service national sont tenus, à partir du moment où ils ont été recensés et 
jusqu’à l’âge de 25 ans,  de faire connaître  à  l'administration  chargée  du service national  tout  
changement de  domicile ou de résidence  d’une  durée  supérieure  à  quatre  mois  ainsi  que  leurs  
changements  de  situations  familiale  et professionnelle. 
Le code du service national est disponible sur le site internet : www.legifrance.gouv.fr, rubrique « code en 
vigueur ». 

 
 

2. Si l'une (ou plusieurs) des références ci-dessous a changé, nous vous remercions de bien vouloir adresser les 
rectifications : 

- par voie postale à l’aide du coupon ci-dessous, 
- ou par messagerie Internet, 
- ou par téléphone. 

 

Les coordonnées de votre centre du service national sont consultables sur le site Internet suivant : 
www.defense.gouv.fr/jdc/ma-jdc/contacts-et-coordonnées. 

 

 
Changement de domicile ou de résidence, de situation familiale ou professionnelle transmis 

le |__|__| / |__|__| / |__|__|__|__| à : _____________________________________________ 
 

Note.  Dès  réception,  ces  informations  font  l’objet  d’un  traitement  automatisé  d’informations  nominatives.  Conformément  à  la  loi  n°  78-17  du  6  janvier  
1978  modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, ce traitement a été déclaré à la CNIL. Toute modification doit être mentionnée. En effet, toute erreur non 
signalée peut entraîner une mauvaise gestion de votre dossier. Le droit d’accès et de rectification prévu par les articles 39 et suivants de la loi précitée s’exerce auprès de votre 
organisme chargé du service national. 

= = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = == = = = = = = = = = = 

cerfa 
N° 11718*05 

COUPON RÉPONSE RELATIF  A MA  DÉCLARATION  DE CHANGEMENT  
 

de domicile ou résidence   — de situation familiale  — de situation professionnelle 
 

Si votre situation (adresse et/ou familiale et/ou professionnelle) a changé, nous vous remercions de bien vouloir 
compléter les rubriques ci-dessous. 

 
Nom*_____________________________ —  Prénom(s)* ________________________ - Sexe* : M F 

Nom d’usage  ________________________________________ 

né(e) le *  |__|__| / |__|__| / |__|__|__|__| à* _______________________________ Code postal : |__|__|__|__|__| 
 

Identifiant  défense : |__|__| |__|__|__| |__|__|__|__|__| 

Situation familiale : Célibataire  - Marié(e)  - Divorcé(e)  - Autre  : __________________ 

Nombre d’enfants : |__|__| 

Situation professionnelle. Emploi : ______________________________________________________ 

Spécialité : __________________________________________   - Diplôme : _____________________ 

Adresse actuelle* ___________________________________________________________________ 
_________________________________________________________________ 
Téléphone : |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| Adresse électronique : _________________________________________ 

 
A _____________________________ , le |__|__| / |__|__| / |__|__|__|__| 

(Signature.) 
 
 

*  Champ obligatoire. 
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